
             
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE COMITE  
Du Jeudi 22 Février 2018 

 
Présents :  
Marcel CAPELAIN, Gérard LOTTIAUX, Jacques FACKEURE, Alain MAQUET,  
Siglinde LOFFLER, Michel BAIL, Carole GUILLOUX, Josef PEROUTKA, Philippe DERVAUX, 
Fabien HANCART. 
 
Absents :  
Erik LEHAGRE, Laurent WATTELET 
 
Invité :  
Benoît LEMOINE 
 
 
Approbation du CR du 25 janvier 2018 
 
 
Rapport de la commission MARKETING : 
 
Les groupes de travail se mettent en place.  
Une cotisation « 9 trous » sera possible pour les golfeurs débutants le désirant et ceci, 
pour une seule année. Le prix est fixé à 850 €. 
 
Commission Terrain : 
 
RTE a missionné une entreprise pour couper et élaguer certains arbres sous la ligne 
existante. 
Ceci fait partie d’un entretien périodique normal et n’a rien à voir avec la nouvelle ligne 
THT. 

 
Pour le practice :  
La Société Edicom a finalisé son offre pour la fourniture de 10 tapis de practice 
minimum avec panneaux publicitaires en séparation.  
Nous leur avons demandé de contacter en priorité nos sponsors habituels et de leur 
donner la préférence. 
Des tapis supplémentaires pourront être fournis si les annonceurs sont plus nombreux.  
Une dalle béton sera réalisée. Plusieurs entreprises seront contactées. 
Le comité donne son accord pour la mise en œuvre de ces nouveaux tapis. 
 

 
Machines : 



Gros problème sur la tondeuse affectée à la tonte des pré-rough (culasse cassée).  
La réparation, échange standard, se monte à 13 000,00 € HT. 
Dans l’attente de trouver une solution moins onéreuse, il n’y aura pas de pré-rough cette 
année. La hauteur de coupe du rough est fixée à 65 m/m maximum. 
 
 
 
AG ASGTM  
 
Contact a été pris avec la Mairie de Thumeries afin d’obtenir le prêt d’une salle. 
Siglinde propose de tenir cette assemblée un jeudi. 
S’assurer de la présence de Monsieur Alexandre Minot, notre expert-comptable pour, si 
besoin, présenter la liasse fiscale. 
Cette année est une année élective, 4 mandats viennent à échéance. Celui de : 
Siglinde Loffler, 
Carole Guilloux, 
Philippe Dervaux, 
Marcel Capelain.  
 
Restauration : 
 
Benoit LEMOINE a présenté son projet de location-gérance aux membres du comité 
présents (envoi par mail des mêmes documents à l’ensemble des membres du comité, 
avant la tenue de la séance). 
Pour le calcul des charges : 
Mise en place d’un décompteur pour évaluer les consommations d’électricité en fonction 
des activités (club-house, restaurant, ateliers). 
Joseph a fait passer un géomètre pour valider les surfaces occupées par la location-
gérance et le club de golf. 
La répartition des charges se fera au prorata des surfaces occupées. 
Pour le gaz, mise en place d’un compteur spécifique à la cuisine.  
Pour le chauffage, répartition en fonction des surfaces occupées par les différents 
occupants. 
Le loyer sera de 500,00 € HT/mois avec une franchise pour la 1ère année. 
Mise en place à partir du 01 avril 2018. 
Cette décision est soumise au vote du comité. 
2 absents 
1 abstention 
9 votes pour. 
La location/gérance est accordée à Benoit Lemoine. Un contrat sera établi pour une 
durée de 3 ans. 
 

 
Dates prochains Comité : 
 
A définir. 

Fait à THUMERIES le 22 février 2018 


